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1.  INTRODUCTION 

'3'3  40220/� �

A la demande et pour le compte des Mairies de BRUZ et de CHAVAGNE (35),  

la Direction Régionale Bretagne – Pays de la Loire du Bureau d’études géotechniques 

���������	
���
�	������	����	��  a été chargée de réaliser les investigations 

géotechniques et l’enchaînement des missions G11 + G12 préalables à la construction 

d’une passerelle pour piétons sur le site de l’écluse de Cicé Blossac entre les 

communes de BRUZ et de CHAVAGNE (35).  

 

Cette étude s'inscrit dans le cadre de la norme 94.500 (en date du 05.12.2006) des 

missions type d'ingénierie géotechnique de l'AFNOR-USG, qui suivent les étapes 

d'élaboration et de réalisation de tout projet, à savoir : 

 

�  ÉTAPE 1 : études géotechniques préalables (G1)  

G11 : étude géotechnique préliminaire de site, 

G12 : étude géotechnique d'avant projet. 

 
�  ÉTAPE 2 : étude géotechnique de projet (G2) 

Phase projet, 

Phase Assistance aux Contrats de Travaux (ACT). 

 
�  ÉTAPE 3 : exécution des ouvrages géotechniques 

Étude et suivi géotechnique d'exécution (G3) 

- phase étude 

- phase suivi 

Supervision géotechnique d'exécution (G4) 

- phase supervision de l'étude d'exécution 

- phase supervision du suivi d'exécution 

 
�  Étude d'éléments spécifiques géotechniques 

Diagnostic géotechnique (G5). 

 

Les hypothèses prises en compte lors de l’établissement de ce rapport s’entendent sous 

réserve de la stricte application de cette norme.  
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Ce rapport a été réalisé par Cédric DUCHET , Technicien Supérieur en Géologie 

Appliquée de l’école de Nancy, avec le contrôle externe de Jean-Louis BALANEC , 

DESS de Géologie de l’Aménagement. 
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La campagne de sondages suit les normes et documents français et plus 

particulièrement : 

·  DTU 11-1 : cahier des charges applicables aux travaux de sondages, 

·  NFP 94-202 : prélèvement des sols et des roches, 

·  NFP 94-110 : essais pressiométriques MENARD, 
 

Le rapport de sol s’appuie sur tous les documents et réglementations en vigueur dans 

le domaine de la construction et plus particulièrement : 

Fondations : 

·  Fascicule N° 62 Titre V (Décret N° 93-466 du 23 ma rs 1993), règles techniques de 

conception et de calcul des fondations des ouvrages de Génie Civil, 

Terrassements, remblais, chaussées : 

·  NFP 11.300 – Guide Technique pour les remblais et les couches de forme – 

SEPTEMBRE 1992 : Exécution des terrassements ; Classification des matériaux 

utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme 

d’infrastructures routières (GTR). 

 

Nous ont été fournis: 

�  le plan de situation, 

�  le plan de d’implantation des sondages, 

�  le plan d’implantation prévu de l’ouvrage. 
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Dans le cadre de l’aménagement des abords de la Vilaine et du site de l’Ecluse de Cicé 

Blossac, il est prévu la réalisation des ouvrages suivants :   

- une passerelle piétonne, de 32 m de longueur, 4.50 m de largeur, comportant     

2 appuis et une travée, permettant le franchissement de « La Vilaine », 

- de part et d’autre du franchissement principal, deux estacades d’accès en « L », 

d’environ 25 m de longueur, reposant chacune sur 3 appuis intermédiaires et une 

culée au niveau des remblais d’accès à ces passerelles, 

- des remblais d’accès sur 30 m de longueur, 6.50 m de largeur et environ 1.10 m 

de hauteur. 

 

Les descentes de charge ne nous sont pas connues à ce stade.  

Cependant, la passerelle sera interdite aux charges roulantes de plus de 3.5 Tonnes. 

 

NOTA : changement d'implantation, modification du projet 

Tout changement d'implantation ou d'importance des constructions par rapport aux 

hypothèses prises lors de l'établissement de ce rapport d'étude doit nous être 

communiqué, ces changements pouvant modifier les conclusions de notre étude. Toute 

étude réalisée à partir d’une esquisse ou d’un plan de principe nécessite 

obligatoirement une seconde étude spécifique, adaptée au projet retenu, lequel est 

détaillé par un Bureau d’études Structures. 
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1.4.1. PROGRAMME 

Ont été réalisées, les 7 et 8 Juillet 2010, les investigations suivantes : 

 

�  2 sondages de reconnaissances géologiques de type s emi destructif, 

poursuivi en mode destructif au travers du substrat um: 

notés SP1 et SP2, menés à la tarière Ø63 mm jusqu’à 13.50 et 13.00 m au 

refus et poursuivie au taillant ø64mm jusqu’à 20.00 m profondeur ; 

 

�  répartis dans ce forage, 24 essais pressiométriques  

permettant, par un essai de chargement, la mesure in situ : 

¨  du module de compressibilité :  E, 

¨  de la pression de fluage brute :  pf, 

¨  de la pression limite brute :  pl,  

laquelle, après estimation : 

¨  de la pression horizontale des terres :  sHS,  

permet celle : 

¨  de la pression limite nette :  pl* ; 

 

�  2 forages de reconnaissance géologique  de type semi-destructif,  

notés RG1 et RG2 , 

à la tarière Æ 63 mm, 

descendus à 6.00 m de profondeur, 

avec relevé de la lithologie et des venues d’eau ; 

 
Les coupes lithologiques détaillées avec essais pressiométriques, les pénétrogrammes 

et les résultats de laboratoire sont annexés au présent rapport. 

 

 

1.4.2. IMPLANTATION  
Le plan d’implantation des sondages est joint en annexe. 

 
 

1.4.3. COMPTE-RENDU FACTUEL D’INVESTIGATION 
Il correspond aux coupes géologiques et géotechniques fournies en annexe du présent 

rapport. 
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2.  ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉLIMINAIRE DE SITE 

MISSION G11 
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2.1.1. SITOLOGIE 

Le projet de passerelle s’inscrit dans une zone d’ancienne exploitation des alluvions 

sableuses de La Vilaine. On remarque sur l’extrait de carte IGN ci-après, que ces 

exploitations anciennes ont modelés une partie de la topographie actuelle des environs 

du site. Les carrières aujourd’hui à l’abandon sont toutes inondées. 

La future passerelle permettra le franchissement de la Vilaine entre les communes Bruz 

et Chavagne. La zone d’étude est calée entre +18.5 et 20.0 NGF. 

 

 
Extrait de la carte IGN 

Site  
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Vue aérienne 

 

Projet passerelle 
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2.1.2. GÉOLOGIE GÉNÉRALE 

D’après la carte géologique de RENNES au 1/50 000e, on peut s’attendre à trouver sur ce 

site : 

�  Sous un couvert végétal ou remblais de surface,  

�  Fz : formation des alluvions modernes de « La Vilaine » 

�  bS : Substratum Briovérien, de schistes tendres, probablement altéré  et fracturé 

en tête. Il est également probable qu’un horizon de transition mêlant les alluvions 

et le substratum schisteux existe à l’interface entre ces deux horizons. 

 
Extrait de la carte géologique de RENNES (BRGM Ed.) 

 
 

2.1.3. HYDROGÉOLOGIE GÉNÉRALE 

Dans ce contexte, plusieurs types d’aquifères sont présents :  

·  une nappe pédologique superficielle +/- temporaire, 

·  une nappe fluctuante dans les alluvions en relation +/- directe avec le niveau de 

la Vilaine, 

·  une nappe dans les formations d’altérations, 

·  la ou les nappes étagées du substratum éventuellement en charge. 

Projet passerelle 
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2.1.4. RISQUES NATURELS RÉPERTORIÉS SUR LES DOCUMEN TS EN 

NOTRE POSSESSION 

 
Risque sismique 

D'après la carte de zonage sismique de la France 

élaborée en 1985 sur la base de données 

historiques, sous la directive du Ministère de 

l'Environnement (décret n°91-461 du 14 mai 

1991), le site se trouve en zone sismique 

0 = négligeable mais non nulle.  

D’après la nouvelle carte d’aléa sismique, qui 

devrait entrer en vigueur à l’issue du Plan Séisme 

2005-2010, le site se trouverait en zone sismique 

d’aléa faible , caractérisée par une accélération 

des terrains comprise entre 0.7 et 1.1 m/s². 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Inondations, Crues, Remontées de nappe, 

Débordements, Ruissellements,  

D'après la carte d'aléa du MEDAM-BRGM 

(http://www.inondationsnappes.fr), le site se 

trouverait en zone de socle à nappe sub-

affleurante  vis-à-vis de l'aléa inondation. 

Projet passerelle 
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2.2.1. GÉOLOGIE – CARACTÉRISTIQUES MÉCANIQUES 

Les différents sondages font apparaître les couches géologiques et les marqueurs 

géotechniques suivants :  

 

�  Couche 0.TV, un horizon de terre végétale, composé d’un limon silteux marron-jaune 

clair à cailloutis et racines, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) 0.00 0.00 0.00 0.00 

Mur (m) 0.50 0.50 0.60 0.50 

Epaisseur (m) 0.50 0.50 0.60 0.50 
 

Couche de compacité non testée au pressiomètre compte tenu de sa faible 

épaisseur, mais probablement de compacité faible à modeste. 

 

�  Couche 1-1,  un limon sableux à silteux marron-jaune foncé à roux +/- chargé en 

graves et graviers, correspondant à un premier horizon alluvionnaire, reconnu 

comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) 0.50 / 0.60 0.50 

Mur (m) 3.60 / 1.10 1.60 

Epaisseur (m) 3.10 / 0.50 1.10 
 

Couche de compacité modeste à moyenne avec les valeurs pressiométriques 

suivantes :  

�  pl*= 0.75 et 0.45 MPa, 

�  Em= 9.0 et 3.90 MPa. 

 

�  Couche 1-2,  un limon argilo-sableux marron-jaune foncé à gris-noir à verdâtre à 

graviers et graves de quartz, correspondant à un deuxième horizon alluvionnaire, 

reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) 3.60 / 1.10 / 

Mur (m) 5.50 / 3.50 / 

Epaisseur (m) 1.90 / 2.40 / 
 

Couche de compacité moyenne avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

�  pl*= 0.99 MPa, 

�  Em= 7.1 MPa. 
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�  Couche 1-3,  un sable grossier à nombreuses graves et graviers roulés dans une 

matrice limoneuse marron-orange-roux, correspondant à un troisième horizon 

alluvionnaire, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) / 0.50 / 1.60 

Mur (m) / 4.60 / 4.00 

Epaisseur (m) / 4.10 / 2.40 
 

Couche de compacité moyenne à élevée localement avec la charge en  éléments 

caillouteux, avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

�   pl*= 0.90 – 0.75 – 1.44 MPa, 

�   Em= 4.7 – 6.1 – 14.1 MPa. 

 

�  Couche 1-4,  une siltite argileuse gris-bleuté à graves et graviers de quartz roulés, 

correspondant à un niveau mêlant le toit du substratum schisteux altéré et la base 

des formations alluvionnaires, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) / 4.60 / 4.00 

Mur (m) / 8.80 / >6.00 

Epaisseur (m) / 4.20 / >2.00 
(@) : arrêt volontaire du sondage 
 

Couche de compacité faible à modeste, avec les valeurs pressiométriques 

suivantes :  

�   pl*= 0.34 – 0.44 MPa, 

�   Em= 2.6 – 1.90 MPa. 

 

�  Couche 2-1,  un schiste altéré argileux gris-bleuté, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 

Toit (m) 5.50 / 3.50 / 

Mur (m) 10.00 / >6.00 (@) / 

Epaisseur (m) 4.50 / >2.50 / 
(@) : arrêt volontaire du sondage 
 

Couche de compacité élevée avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

�  pl*=  1.64 – 1.23 – 1.63 MPa, 

�  Em = 15.6 – 10.5 – 11.3 MPa. 
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�  Couche 2-2,  un schiste +/- altéré +/- fracturé gris-bleu, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 
Toit (m) 10.00 8.80 / / 

Mur (m) 14.50 14.00 / / 

Epaisseur (m) 4.50 5.20 / / 
 

Couche de compacité élevée à très élevée avec les valeurs pressiométriques 

suivantes :  

�  pl*= 2.32 – 3.21 – 2.61 – 2.53 – 2.62 – 2.71 – 2.61 MPa, 

�  Em = 27.2 – 40.4 – 26.2 – 29.7 – 28.5 – 31.1 – 27.7 MPa. 

 

�  Couche 3,  un schiste peu altéré gris-bleu, reconnu comme suit : 
Sondages SP1 SP2 RG1 RG2 

Toit (m) 14.50 14.00 / / 

Mur (m) >20.00 (@) >20.00 / / 

Epaisseur (m) >5.50 >6.00 / / 
(@) : arrêt volontaire du sondage 
 

Couche de compacité  très élevée avec les valeurs pressiométriques suivantes :  

�  pl*= 3.80 – 3.90 – 4.79 – 3.60 – 4.60 – 3.79 MPa, 

�  Em = 54.7 – 46.4 – 73.1 – 33.5 – 60.1 – 44.3 MPa. 

 

On gardera à l’esprit que l’épaisseur des différentes couches n’est certaine qu’au droit des 

sondages et que les sondages ont été réalisés conformément à la norme 94.500 en petit 

diamètre (63 mm) et en mode semi-destructif ; la coupe est donc entachée d’une 

imprécision quant aux limites des couches, leurs natures précises, et la blocométrie. 

Dans un contexte alluvionnaire sur un substratum schisteux, les variations d’épaisseur des 

couches peuvent être très brutales. 
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2.2.2. HYDROGÉOLOGIE 

Des niveaux d’eau ont été relevés en cours et en fin de forage lors des investigations 

début Juillet 2010. Ils viennent : 

Sondages SP1 SP2 RG1 RG2  

Niveau d’eau en cours de foration (m) 2.10 2.60 2.40 2.50 

Niveau d’eau en fin de forage (m) 1.70 1.80 1.80 2.60 

 
Ces niveaux d’eau sont à rattacher à une nappe alluviale au sein des horizons 1-1, 1-2 et 

1-3 en relation directe avec la Vilaine. 

 
Ces niveaux sont hauts et indique la présence d’eau quasi sub-affleurante au sein de 

formations alluvionnaires meubles et plus perméable que le substratum schisteux. 

 
Il peut exister une nappe dans le substratum schisteux (couches 2-1, 2-2 et 3) dont la 

piézomètrie peut être dissociée de celle des formations superficielles. 
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2.3.1. SYNTHÈSE DES DONNÉES GÉOTECHNIQUES 

On retiendra : 

 
�  En tête, couche 0.TV,  un limon silteux marron-jaune à cailloutis et racines, horizon de 

Terre Végétale, de 50 à 60cm d’épaisseur et de compacité probablement faible à 

modeste ; 

 
�  Couche 1-1,  un limon sableux à silteux marron-jaune foncé à roux +/- chargé en graves 

et graviers, correspondant à un horizon alluvionnaire présent probablement sous forme 

de chenaux entrelacés avec les autres formations alluvionnaires, couches 1-2 et 1-3, de 

compacité modeste à moyenne ; 

 
�  Couche 1-2,  un limon argilo-sableux marron-jaune foncé à gris-noir-verdâtre à graviers 

et graves de quartz, correspondant à un horizon alluvionnaire présent probablement 

sous forme de chenaux entrelacés avec les autres formations alluvionnaires, couches 

1-1 et 1-3, de compacité moyenne ; 

 
�  Couche 1-3,  un sable grossier à nombreuses graves et graviers de quartz roulés dans 

une matrice marron-orange-roux, correspondant à un horizon alluvionnaire présent 

probablement sous forme de chenaux entrelacés avec les autres formations 

alluvionnaires, couches 1-2 et 1-3, de compacité moyenne à élevée ; 

 
�  Couche 1-4,  une siltite argileuse gris-bleuté à graves et graviers de quartz roulés, 

correspondant à un niveau de transition mêlant le toit du substratum schisteux altéré et 

la base des formations alluvionnaires, de compacité faible à modeste ; 

 
�  Couche 2-1 , un schiste argileux altéré gris-bleuté, de compacité élevée ; 

 
�  Couche 2-2 , un schiste +/- altéré et fracturé gris-bleu, de compacité élevée à très 

élevée ; 

 
�  Couche 3 , un schiste peu altéré +/- fracturé gris-bleu, de compacité très élevée ; 

 
�  Présence d’une nappe dans les couches 1-1, 1-2 et 1-3 dans un encaissant schisteux 

moins perméable ; 

 
�  Site inondable. 
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2.3.2. ALÉAS GÉOTECHNIQUES PROPRES AU SITE 

Les aléas géotechniques sont liés principalement à : 

 

La géologie  

�  la variation latérale d'épaisseur des couches qui peuvent être importantes en 

particulier en contexte alluvionnaire, 

�  l’hétérogénéité en nature et épaisseur des différentes couches, 

�  la présence possible de matière organique au sein des couches 1-1, 1-2 et 1-3, 

�  la variabilité du degré d’altération du substratum schisteux, dont les fluctuations 

peuvent être très rapides et brutales, 

�  la charge en cailloux et blocs au sein des différentes couches (blocométrie non 

appréhendée par des forages de petit diamètre). 

 
Les matériaux  

�  sensibilité des matériaux aux remaniements et à l’affouillement, 

�  sensibilité des matériaux aux variations hydriques, 

�  matériaux sous nappe dans des conditions hydriques h à th. 

 
L’hydrogéologie  

�  la présence d'une nappe à faible profondeur dans les alluvions en relation avec le 

niveau de La Vilaine, 

�  la proximité de la Vilaine, 

�  le calage possible de la nappe à faible profondeur, 

�  caractère inondable du site. 
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Les solutions proposées sont celles qui semblent les meilleures à ce stade en fonction des 

données en notre possession. D’autres solutions pourraient cependant être proposées en 

fonction de critères non pris en compte dans une étude de faisabilité et qui peuvent 

apparaître en phase conception ou d’exécution (problèmes de délais ou de phasage, 

variante locale économique, modification de l’environnement, caractéristiques particulières 

du projet non portées à notre connaissance, géométrie de l’ouvrage). Si cela était le cas, 

nous conseillons à la Maîtrise d’Oeuvre ou à la Maîtrise d’Ouvrage de nous confier une 

mission pour valider les modifications apportées. 

 
 

3.1.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE FONDATIONS  

Compte tenu des principes généraux relatifs aux principes de l’ouvrage qui nous ont été 

communiquées, nous suggérons pour les appuis : 

- une solution de fondation par pieux ancrés dans la couche 2-1, 2-2 ou 3. 
 
 

Nous étudierons donc : 

·  aux paragraphes 3.1.2 et 3.1.3, les sujétions spécifiques à la réalisation des remblais 

d'accès à l'ouvrage, 

·  au chapitre 3.3, le prédimensionnement de la fondation des appuis sur pieux ancrés 

dans la couche 2-1, 2-2 ou 3. 

3. ÉTUDE GÉOTECHNIQUE D’AVANT PROJET  

MISSION G12 
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3.1.2. ÉTUDE DES REMBLAIS 

 

Traficabilité, extraction  

On prévoira la réalisation d’une piste et d’une plateforme de travail de portance suffisante 

pour le trafic des engins lourds, les terrassements se faisant au moyen d’engins chenillés. 

 
 
Stabilité et tassements des remblais  

Les caractéristiques mécaniques modestes et le caractère localement fortement 

compressible des matériaux des couches 1-1 et 1-4 vont engendrer des tassements.  

La hauteur des remblais ne nous a pas été communiquée, nous prendrons pour exemple, 

une hauteur de remblais de 1.50 m. 
 

Il faut, à l’emplacement des remblais contigus, décaper au moins la terre végétale. 

 

Les terrassements seront réalisés à la pelle puissante. Il sera mis en œuvre, sur 0.80 m 

d’épaisseur,  un matériau 0/100 propre (VBS < 0.1, %80µm < 5%) drainant (D10 > 1 mm) sur 

un géotextile de classe 3 en résistance. 

 

Pour des remblais techniques avec des matériaux frottants (j ’ = 35°), les talus pourront 

être dressés à 3B2H. 

Le coefficient adimensionnel de PILOT est donné par : 

 

RRH
Cu

N
g

=  

 
Si N est supérieur à 0,3 la sécurité au glissement rotationnel est supérieure à 1,5 et est 

donc assurée pour une montée en une seule phase. 

avec gR = 21 KN/m3
 

HR = 1.50 m 

Cu = pl*/5.5 = 82 kPa pour pl* = 0.45 MPa 

N = 2.60 > 0.3 valeur critique du coefficient adimensionnel de Pilot. 

La stabilité est donc assurée pour une montée des remblais en une seule phase. 

Les tassements devront être estimés par approche oedométrique. 

En l'absence d'essais oedométriques, nous procéderons à une estimation des paramètres. 
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La difficulté dans l'estimation des tassements est qu'ils sont de type oedométrique. 

A ce stade de l’étude, nous n'avons pas réalisé d'essais oedométriques. 

Pour fixer les idées, nous les estimons ci-après à partir des corrélations suivantes : 

Cc : indice de compression  Cc �  WN SAT – 0.075 

CS : indice de gonflement CS �  0.15 Cc 

eo : indice des vides initial eo �  � s WN SAT avec � s = 2.7 T/m3 

� 'p : coefficient de préconsolidation �  'p �  0.33 0
*

'
0.3
pl

vs� �-� �
� �

 m (avec m = 0.75 dans les 

sols limono-sableux, m = 0.70 dans les sols sablo-limoneux et m= 0.9 dans les sols argileux), 

avec �  'p et pl* en kPa 

 
 
Nous faisons le calcul ci-après sous 1.50 m de remblais, au droit de SP1 : 

 
SP1 – eau au TN 
 

Sol  Tranche  
Ep 
(m) 

Prof milieu de 
couche 

(m) 
WN (%) 

pl* 
MPa 

Cc Cs eo ssss 'vo 
(kPa) 

m ssss 'p 
(kPa) 

DDDDssss 

(kPa) 
sp 

(cm)  

1.1 0.50 – 
3.60 

3.10 2.05 50 0.45 0.425 0.064 0.675 14.35 0.75 103.1 31.5 6.16 
 

 

 

Nous faisons le calcul ci-après sous 1.50 m de remblais, au droit de SP2. 

 
En SP1, les tassements primaires attendus seraient de 6.16 cm environ, auxquels 

viennent s’ajouter les tassements secondaires de l’ordre de 1.00 cm. 

Soit un tassement total attendu  compris entre 7.00 et 8.00 cm.  

 
SP2 – eau au TN 
 

Sol  Tranche  
Ep 
(m) 

Prof milieu de 
couche 

(m) 
WN (%) 

pl* 
MPa 

Cc Cs eo ssss 'vo 
(kPa) 

m ssss 'p 
(kPa) 

DDDDssss 

(kPa) 
sp 

(cm)  

1.3 0.50 – 
4.60 

4.10 2.55 40 0.75 0.325 0.049 0.575 17.85 0.70 108.7 31.5 5.60 

1.4 4.60 – 
8.80 

4.20 6.70 50 0.35 0.425 0.064 0.81 50.25 0.90 193.0 31.5 3.13 

 

En SP2, les tassements primaires attendus seraient de 8.73cm environ, auxquels viennent 

s’ajouter les tassements secondaires de l’ordre de 1.34 cm. 

Soit un tassement total attendu  de l’ordre de 10 cm.  
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Les tassements sont importants, ils ont une incidence sur la transition entre le remblai 

d’accès et la passerelle sur pieux. 

Il faut s’attendre à une grande variabilité à l’échelle du profil en travers. 

 

Les remblais techniques seront réalisés en matériaux de type 0/100 propre (VBS<0.1, 

passant à 80µm<%), compactés à q3. On pourra purger les sols d'assise pour ancrer les 

remblais et atténuer les tassements. 

 

Les tassements devront être acquis avant réalisation des fondations profondes pour éviter 

les frottements négatifs et les poussées horizontales parasites sur les appuis. 

 

 

Si les valeurs de tassements estimées, en l’absence d’essais oedométriques, s’avéraient 

inadmissibles (avis du BET structure), des carottages complémentaires avec 

prélèvements d’échantillons intacts, en vue de la réalisation d’essais oedométriques, 

pourraient être réalisés pour confirmer ces tassements lors d’une étude de projet 

technique de type G2. 
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3.2.1. PRINCIPES 

On va ici chercher la couche 2-1, 2-2 ou 3 avec des pieux forés, tubés sur la hauteur des 

sols 1-1, 1-2, 1-3 et 1-4. 

 

3.2.2. FICHE 

On veillera à s'ancrer dans la couche 2-1, 2-2 ou 3 d'au moins 2 m. 

 

3.2.3. CAPACITE PORTANTE 

Elle est calculée ci-après pour : 

- trois diamètres de pieux 300, 400 et 600, 

- trois niveaux de fiche 7.50, 8.50 et 9.50 en SP1, 

- trois niveaux de fiche 10.80, 11.80 et 12.80 en SP2, 

 

 

 

 

 

 

 

neutralisé en frottement sur 1-1, 1-2, 1-3 et 1-4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiches 

techniques 

de calcul  
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3.2.4. TASSEMENTS 

Les tassements seront de l'ordre de 0.01 diamètre. 

 

 

3.2.5. FROTTEMENTS NÉGATIFS 

Ils ne sont pas à prendre en compte en cas de préchargement des remblais d'accès. 

Sinon, il faudra prendre une valeur de Ktanj  = 0.15 sur la hauteur de 1.1, 1-2, 1-3 et 1-4. 

 

 

3.2.6. POUSSÉES HORIZONTALES PARASITES 

Si les pieux sont réalisés avant la montée des remblais contigus avec une culée mur de 

front ou une culée noyée, ils seront soumis à des poussées horizontales parasites suivant 

le diagramme ci-dessous à appliquer sur 2 diamètres de pieux. 

 

 

 

Les pieux devront être ferraillés. 

 

 

Sol soumis aux 

déformations dues aux 

remblais d’accès K0.g RH 

.gR H 
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3.2.7. SUJETIONS D'EXECUTION 

Elles sont liées essentiellement : 
 

·  à l’ancrage effectif dans la couche 2-1, 2-2 ou 3, demandant le trépannage des blocs 

éventuels, 

·  au tubage à l’avancement sur les hauteurs de sols boulants des couches 1-1, 1-2, 1-3 

et 1-4, 

·  au curage soigné du fond des forages, 

·  au ferraillage des pieux, 

·  au bétonnage à la goulotte,  

·  à la mise en place de tubes soniques permettant une auscultation par transparence de 

la qualité du bétonnage, 

·  à la prise en compte des frottements négatifs et des efforts horizontaux parasites sur 

les pieux, si les remblais ne sont pas montés en remblai de préchargement, 

·  à la prise en compte des poussées horizontales des culées, 

·  à la qualité des remblais contigus. 
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Notre mission G11+G12 se termine à la remise du présent rapport. 

 

Nous restons à la disposition des Mairies de BRUZ et CHAVAGNE  et de tous les 

intervenants pour tous renseignements complémentaires. 

 

 

 

Dressé par les Ingénieurs soussignés  

 

 

 

 Conducteur d’opération Ingénieur Superviseur 

 Cédric DUCHET  Jean-Louis BALANEC  
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ANNEXE 1 : 

Classification des missions type 

d’ingénierie géotechnique 
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CLASSIFICATION DES MISSIONS TYPES D'INGENIERIE GEOT ECHNIQUE 

(extraite de la norme NFP 94-500 décembre 2006)  
 

L'enchaînement des missions géotechniques doit suivre les étapes d'élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques 
géologiques. Chaque mission s'appuie sur des prestations spécifiques d'investigations géotechniques. 
Il appartient au maître d'ouvrage ou à son mandataire de veiller à la réalisation successive de toutes ces missions par une ingénierie géotechnique. 
 
 
ÉTAPE 1 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES PRÉALABLES (G1) 
Ces missions excluent toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages qui entre dans le cadre d'une mission d'étude géotechnique de 
projet (étape 2). Elles sont normalement à la charge du maître d'ouvrage. 
 Etude géotechnique préliminaire de site (G 11) 
 Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire ou d'esquisse et permet une première identification des risques géologiques d'un site : 
- Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours. 
- Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un rapport avec un modèle géologique préliminaire, certains principes généraux d'adaptation du projet au site et une première identification des 

risques. 
 Etude géotechnique d'avant-projet (G 12) 
 Elle est réalisée au stade de l'avant-projet et permet de réduire les conséquences des risques géologiques majeurs identifiés : 
- Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l'avant-projet, certains principes généraux de construction 

(notamment  terrassements, soutènements, fondations, risques de déformation des terrains, dispositions générales vis-à-vis des nappes et avoisinants). 
Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l'étude géotechnique de projet (étape 2). 
 
 
ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2) 
Elle est réalisée pour définir le projet des ouvrages géotechniques et permet de réduire les conséquences des risques géologiques importants identifiés. Elle est 
normalement à la charge du maître d'ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d'œuvre générale.  
 Phase projet 
- Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
-  Fournir une synthèse actualisée du site et les notes techniques donnant les méthodes d'exécution proposées pour les ouvrages géotechniques (notamment 

terrassements, soutènements, fondations, dispositions vis-à-vis des nappes et avoisinants), et les valeurs seuils associées, certaines notes de calculs de 
dimensionnement niveau projet. 

- Fournir une approche des quantités / délais / coûts d'exécution de ces ouvrages géotechniques et une identification des conséquences des risques 
géologiques résiduels. 

 Phase Assistance aux Contrats de Travaux 
-  Etablir les documents nécessaires à la consultation des entreprises pour l'exécution des ouvrages géotechniques (plans, notices techniques, cadre de 

bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel). 
-  Assister le client pour la sélection des entreprises et l'analyse technique des offres. 
 
 
ÉTAPE 3 : EXECUTION DES OUVRAGES GÉOTECHNIQUES (G3,  G4, distinctes et simultanées) 
 
ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D'EXÉCUTION (G3) 
Se déroulant en 2 phases interactives et indissociables, elle permet de réduire les risques résiduels par la mise en œuvre, à temps, de mesures d'adaptation ou 
d'optimisation. Elle est normalement confiée à l'entrepreneur. 
 Phase étude 
- Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
-  Etudier dans le détail des ouvrages géotechniques : notamment validation des hypothèses géotechniques, définition et dimensionnement (calculs 

justificatifs), méthodes et conditions d'exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction des valeurs seuils associées, dispositions 
constructives complémentaires éventuelles), élaborer le dossier géotechnique d'exécution. 

 Phase suivi 
-  Suivre le programme d'auscultation et l'exécution des ouvrages géotechniques, déclencher si nécessaire les dispositions constructives prédéfinies en 

phase Etude. 
-  Vérifier les données géotechniques par relevés lors des excavations et par un programme d'investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 
-  Participer à l'établissement du dossier de fin de travaux et des recommandations de maintenance des ouvrages géotechniques. 
 
SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D'EXÉCUTION (G 4) 
Elle permet de vérifier la conformité aux objectifs du projet, de l'étude et du suivi géotechniques d'exécution. Elle est normalement à  la charge du maître 
d'ouvrage. 
 Phase Supervision de l'étude d'exécution 
- Avis sur l'étude géotechnique d'exécution, sur les adaptations ou optimisations potentielles des ouvrages géotechniques proposés par l'entrepreneur, sur le 

programme d'auscultation et les valeurs seuils associées. 
 Phase Supervision du suivi d'exécution 
- Avis, par intervention ponctuelles sur le chantier, sur le contexte géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur, sur le comportement observé de l'ouvrage 

et des avoisinants concernés et sur l'adaptation ou l'optimisation de l'ouvrage géotechnique proposée par l'entrepreneur. 
 
 
DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G 5) 
Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou 
plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. 
- Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 

résultats. 
- Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, rabattement, causes géotechniques d'un désordre), dans le cadre 

de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans d'autres éléments géotechniques. 
Des études géotechniques de projet et/ou d'exécution, de suivi et supervision, doivent être réalisées ultérieurement, conformément à l'enchaînement des 
missions d'ingénierie géotechnique, si ce diagnostic conduit à modifier l'ouvrage ou réaliser des travaux. 
 

 
Prestations d'investigations géotechniques 

 
EXÉCUTION DE SONDAGES, ESSAIS ET MESURES GÉOTECHNIQUES 
Ces prestations excluent toute activité d'étude ou conseil ainsi que toute forme d'interprétation.  
 - Exécuter les sondages, essais et mesures en place ou en laboratoire selon un programme défini dans les missions de type G 1 à G 5. 
 - Fournir un compte-rendu factuel donnant la coupe des sondages, les procès-verbaux d'essais et les résultats des mesures. 
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SCHÉMA D'ENCHAINEMENT DES MISSIONS GÉOTECHNIQUES 

 

(extrait de la norme NFP 94-500 décembre 2006)  

 

 

Etape  

Phase 

d'avancement du 

projet 

 

Missions 

d'ingénierie 

géotechnique 

Objectifs en terme de 

gestion des risques 

liés aux aléas 

géologiques 

 

Prestations 

d'investigations 

géotechniques * 

 
Etude préliminaire 

Etude d'esquisse 
 

Etude géotechnique 

préliminaire de site 

(G11) 

Première identification 

des risques 
 

Fonction des 

données existantes 

1 

 Avant projet  

Etude géotechnique 

d'avant-projet 

(G12) 

Identification des aléas 

majeurs et principes 

généraux pour en limiter 

les conséquences 

 

Fonction des 

données existantes 

et de l'avant-projet 

2  

Projet 

Assistance aux 

Contrats de 

Travaux (ACT) 

 

 

Etude géotechnique 

de projet 

(G2) 

Identification des aléas 

importants et 

dispositions pour en 

réduire les 

conséquences 

 
Fonction des choix 

constructifs 

  

Etude et suivi 

géotechniques 

d'exécution 

(G3) 

 

Fonction des 

méthodes de 

construction mises 

en œuvre 
3 

 

Exécution 

 

Supervision 

géotechnique 

d'exécution 

(G4) 

Identification des aléas 

résiduels et dispositions 

pour en limiter les 

conséquences 
 

Fonction des 

conditions 

rencontrées à 

l'exécution 

Cas 

particulier 
 

Etude d'un ou 

plusieurs éléments 

géotechniques 

spécifiques 

 

Diagnostic 

géotechnique 

(G5) 

Analyse des risques liés 

à ces éléments 

géotechniques 

 

Fonction de la 

spécificité des 

éléments étudiés 

 

* NOTE À définir par l'ingénierie géotechnique chargée de la mission correspondante 
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UNION SYNDICALE GÉOTECHNIQUE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DES MISSIONS GÉOTECHNIQUES 
(version du 27.06.2000, mise à jour Hydrogéotechniq ue décembre 2006)  

 
 
1. CADRE DE LA MISSION  
 

Par référence à la CLASSIFICATION DES MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES (Norme NFP 94-500), il 
appartient au maître d'ouvrage et à son maître d'œuvre de veiller à ce que toutes les missions géotechniques 
nécessaires à la conception puis à l'exécution de l'ouvrage soient engagées avec les moyens opportuns et 
confiées à des hommes de l'Art. 
 
L'enchaînement des missions géotechniques suit la succession des phases d'élaboration du projet, chacune de 
ces missions ne couvrant qu'un domaine spécifique de la conception ou de l'exécution. 
En particulier : 
·  les missions G1, G2, G3, G4 sont réalisées dans l'ordre successif, 
·  une mission confiée à notre société peut ne contenir qu'une partie des prestations décrites dans la mission 

type correspondante, 
·  une Prestations d'investigations géotechniques engage notre société uniquement sur la conformité des 

travaux exécutés à ceux contractuellement commandés et l'exactitude des résultats qu'elle fournit, 
·  une mission type G1 à G5 n'engage notre société sur son devoir de conseil que dans le cadre strict, d'une 

part, des objectifs explicitement définis dans notre proposition technique sur la base de laquelle la 
commande et ses avenants éventuels ont été établis, d'autre part, du projet du client décrit par les 
documents graphiques ou plans cités dans le rapport, 

·  une mission type G1 ou G5 exclut tout engagement de notre société sur les quantités, coûts et délais 
d'exécution des futurs ouvrages géotechniques, 

·  une mission type G2 engage notre société en tant qu'assistant technique à la maîtrise d'œuvre dans les 
limites du contrat fixant l'étendue de la mission et la (ou les) parties(s) d'ouvrage(s) concerné(s). 

 
La responsabilité de notre société ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission géotechnique objet 
du rapport. En particulier, toute modification apportée au projet ou à son environnement nécessite la 
réactualisation du rapport géotechnique dans le cadre d'une nouvelle mission. 
 
 

2. RECOMMANDATIONS 
 

Il est précisé que l'étude géotechnique repose sur une reconnaissance du sol dont la maille ne permet pas de 
lever la totalité des aléas toujours possibles en milieu naturel. En effet, des hétérogénéités, naturelles ou du fait 
de l'homme, des discontinuités et des aléas d'exécution peuvent apparaître compte tenu du rapport entre le 
volume échantillonné ou testé et le volume sollicité par l'ouvrage, et ce d'autant plus que ces singularités 
éventuelles peuvent être limitées en extension. Les éléments géotechniques nouveaux mis en évidence lors de 
l'exécution, pouvant avoir une influence sur les conclusions du rapport, doivent immédiatement être signalés au 
géotechnicien chargé du suivi ou de la supervision géotechnique d'exécution (missions G3 et G4) afin qu'il en 
analyse les conséquences sur les conditions d'exécution, voire la conception de l'ouvrage géotechnique. 
 
Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais 
évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une validation à chaque étape 
suivante de la conception ou de l'exécution. En effet, un tel caractère évolutif peut remettre en cause ces 
recommandations, notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant leur mise en œuvre. 
 
 

3. RAPPORT DE LA MISSION  
 

Le rapport géotechnique constitue le compte-rendu de la mission géotechnique définie par la commande au titre 
de laquelle il a été établi et dont les références sont rappelées en tête. A défaut de clauses spécifiques 
contractuelles, la remise du rapport géotechnique fixe la fin de la mission. 
 
Un rapport géotechnique et toutes ses annexes identifiées constituent un ensemble indissociable. Les deux 
exemplaires de référence en sont les deux originaux conservés ; un par le client et le second par notre société. 
Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d'une communication ou reproduction partielle ne 
saurait engager la responsabilité de notre société. En particulier l'utilisation même partielle de ces résultats et 
conclusions par un autre maître d'ouvrage ou par un autre ouvrage que celui objet de la mission confiée ne 
pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société et pourra entraîner des poursuites judiciaires. 
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ANNEXE 2 :  

Compte rendu factuel 

d’investigations 
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Plan de situation 
 

 

 
 

 
 

Extrait de carte IGN 
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Plan d’implantation des sondages  
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Coupes de sondages 
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(1-4) 
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